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Délibération n°2022-03-24-25 | Finances communales - Garantie d'emprunt 
pour un prêt de 639 101 € - Le Foyer Stéphanais - Opérations de réhabilitation
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 24
Date de convocation : 18 mars 2022

L’An deux mille vingt-deux, le 24 mars, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Monsieur Edouard Bénard, Madame Murielle Renaux, Monsieur 
David Fontaine, Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Ahmed Akkari, Monsieur Dominique 
Grévrand, Madame Marie-Pierre Rodriguez, Madame Florence Boucard, Monsieur José 
Gonçalves, Madame Laëtitia Le Bechec, Monsieur Mathieu Vilela, Monsieur Grégory 
Leconte, Madame Aube Grandfond-Cassius, Madame Juliette Biville, Monsieur Johan 
Quéruel, Madame Alia Cheikh, Monsieur Serge Gouet.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Madame Catherine Olivier donne pouvoir à Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur 
Hubert Wulfranc donne pouvoir à Monsieur Edouard Bénard, Madame Najia Atif donne 
pouvoir à Madame Murielle Renaux, Madame Agnès Bonvalet donne pouvoir à Madame 
Anne-Emilie Ravache, Monsieur Romain Legrand donne pouvoir à Monsieur Didier Quint, 
Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
Jocelyn Chéron donne pouvoir à Monsieur Francis Schilliger, Madame Lise Lambert donne 
pouvoir à Monsieur Johan Quéruel. 

Etaient excusés     :
Monsieur Brahim Charafi, Madame Sarah Tessier, Madame Noura Hamiche. 

Secrétaire de séance     :
Madame Aube Grandfond-Cassius
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Le Conseil municipal,

Vu :
 Les articles L2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,
 L’article 2298 du Code Civil,
 Le contrat de prêt n°10001470340 en annexe signé entre la SA Le Foyer Stéphanais 

ci-après l’emprunteur et le Crédit Agricole Normandie Seine.

Considérant :
 La demande formulée par la SA Le Foyer Stéphanais et tendant au financement des 

diverses opérations de réhabilitation sur la commune de Saint-Etienne-du-Rouvray.

Article 1
L’assemblée délibérante de Saint-Etienne-Du-Rouvray accorde sa garantie à hauteur de 
50 % pour le remboursement d’un prêt de 639 101€ souscrit par Le Foyer Stéphanais 
auprès du Crédit Agricole Normandie Seine, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat n° 10001470340 constitué de 1 ligne du prêt : 

Montant : 639 101 €
Durée : 180 mois hors anticipation
Durée maximal de l’anticipation : 24 mois
Taux d’intérêt annuel fixe : 1.24 %
La mise à disposition totale des fonds devra être effectuée au plus tard le 
30/01/2025.
Frais de dossier : 300 € 

Article 2 
La garantie est apportée aux conditions suivantes :
 La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 

complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date de 
leur exigibilité.

 Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires, frais et accessoires, qu’il 
aurait concourus, la Commune de Saint-Etienne-du-Rouvray en qualité de caution 
solidaire s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
notification du Crédit Agricole Normandie Seine par lettre missive, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à 
ce règlement.
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Décide : 
 De  s’engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 32 votes pour.

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse
Maire

Accusé certifié exécutoire
Réception en préfecture : 28/03/2022
Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20220324-lmc125800-DE-1-1
Affiché ou notifié le 29 mars 2022
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